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enregistrée sur un support physique, l'auteur obtient automatiquement le droit d'auteur de
l'oeuvre, et de toutes les oeuvres dérivées à moins que celui-ci y renonce expressément, ou
jusqu'à l'expiration du droit d'auteur »3. Ce principe fut standardisé dans la Convention de Berne de
1886, qui alla même jusqu'à interdire l'enregistrement formel requis (ceci fut le cas notamment
aux USA avant qu'il soit partie à la Convention).

Toutefois, en dépit de cette protection qui dépend de l'acte de création et non de la reconnaissance
par une autorité, il est toujours prudent d'effectuer quelques formalités (facilité la preuve de la
création et de la date elle a eu lieu). Par exemple, dans certains pays, des bureaux
d'enregistrement de droit d'auteur existent et offrent la possibilité d'enregistrer l'oeuvre pour que
celle-ci fasse office de preuve au tribunal pour toute dispute en relation avec le droit d'auteur.

Cela signifie également que l'oeuvre non plus ne doit pas être « marquée ». Cependant, d'indiquer
« copyright » ou « tous droits réservés » ou « © » n'a aucune influence sur la protection, mais
constitue une indication utile pour les tiers et peut-être, dans certains cas, considéré une sorte de
« mise en garde »4.

La forme correcte pour la notice est:

« Copyright [dates] [auteur/propriétaire] »

Le C dans un cercle, soit ©, peut être utilisé à la place de « Copyright ». La phrase « Tous droits
réservés » était auparavant requise dans certains pays mais ne l'est à présent plus dans la plupart
des endroits. Dans certains pays, elle pourrait aider à préserver les « droits moraux » de l'auteur5.

Quelle est la durée de la protection?
La Convention de Berne a standardisé une durée de protection minimale, qui est différente selon le
type d'oeuvre. Par exemple, à l'exception des oeuvres photographiques et cinématographiques, la
période de protection est d'au moins 50 ans après la mort de l'auteur. Toutefois, la Convention
permet aux pays membres d'étendre cette protection s'ils le désirent.
Pour les photographies, le minimum est de 25 ans à compter de la création de la photographie.
Pour la cinématographie, le minimum est de 50 ans après la première projection (public), ou 50
ans après la création si elle n'a pas été montrée au public dans les 50 ans suivant sa création.
Toutefois, beaucoup de pays ont étendus la protection à 70 ans après la mort de l'auteur
(oeuvres photographiques et cinématographiques comprises).

Résumé de la durée de protection (minimums établis par la Convention de Berne)

Type Durée Minimale de protection
établis par la Convention de
Berne

Extensions / Exceptions

Oeuvres Littéraires et
artistiques (à l'exception des
oeuvres photographiques et
cinématographiques)

50 ans après la mort de
l'auteur

Oeuvre Photographique 25 ans depuis l'année de
création de la photographie

Oeuvre Cinématographique 50 ans après la première
projection (public), ou 50
ans après la création s'il elle
n'a pas été montrée au
public dans les 50 ans
suivant sa création

• L'Union Européenne
a augmenté la
protection à 70 ans
après la mort de
l'auteur pour toute
oeuvre protégée par
le droit d'auteur
(oeuvres
photographiques et
cinématographiques
comprises)

• Les États-Unis ont
augmenté la protection
de 70 ans après la
mort de l'auteur pour
toute oeuvre
protégée par le droit
d'auteur (oeuvre
cinématographiques et
photographiques

3 Op. Cit. 1.
4 Op. Cit. 2.
5 Internet: Article “10 Big Myths about copyright explained”, Brad Templeton,

http://www.templetons.com/brad/copymyths.html, traduit librement en français par Charles A. Revkin.
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Type Durée Minimale de protection
établis par la Convention de
Berne

Extensions / Exceptions

comprises) et 95 ans
pour la propriété en
main des personnes
morales

En droit suisse, la durée minimale est standardisée à 70 ans après la mort de l'auteur (pour toute
oeuvre protégée par le droit d'auteur), et à 50 ans pour les droits voisins.

Différence entre oeuvre originale et oeuvre dérivée.
Les oeuvres originales sont compris dans le sens d'originaires ou de primitives, alors que les
oeuvres dérivées (traductions, adaptations, arrangements musicaux etc.) sont les oeuvres basées
sur d'autres oeuvres préexistantes. Toutefois, ils reçoivent la même protection que les oeuvres
originales (Art. 2 al. 3 CV Berne)6.

Quels sont les droits rattachés au droit d'auteur?
(Référence Convention de Berne)
Bien que sujets à quelques réservations, limitations ou exceptions possibles, les éléments suivants
doivent être reconnus en tant que droits exclusifs d'autorisation:

• le droit de traduction (art. 8 CV Berne),
• e droit de faire des adaptations et des arrangements de l'oeuvre (art. 11 CV Berne),
• le droit de représenter ou d'exécuter en public des oeuvres dramatiques, dramatico-

musicales et musicales ;
• le droit de réciter en public des oeuvres littéraires (art. 11ter CV Berne),
• le droit de communiquer au public la représentation ou l'exécution de ces oeuvres (art. 11

CV Berne),
• le droit de radiodiffuser (avec la possibilité pour un État contractant de prévoir un simple

droit à une rémunération équitable au lieu d'un droit d'autorisation) (art. 11bis CV Berne),
• le droit de faire des reproductions de quelque manière et sous quelque forme que ce soit

(avec la possibilité pour un État contractant de permettre dans certains cas spéciaux la
reproduction sans autorisation si elle ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de
l'oeuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur et de prévoir,
pour les enregistrements sonores d'oeuvres musicales, un droit à une rémunération
équitable) (art. 9 CV Berne),

• le droit d'utiliser une oeuvre comme point de départ d'une oeuvre audiovisuelle, et le droit
de reproduire, distribuer, exécuter en public ou communiquer au public cette oeuvre
audiovisuelle.

La convention prévoit aussi des « droits moraux », c'est-à-dire le droit de revendiquer la paternité
de l'oeuvre et le droit de s'opposer à toute mutilation, déformation ou autre modification de
l'oeuvre ou à toute autre atteinte qui serait préjudiciable à l'honneur ou à la réputation de l'auteur.

Toutefois, l'Accord des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(ADPIC), qui se réfèrent pour la majorité à la Convention de Berne comme base du droit d'auteur, a
introduit une provision concernant l'art. 6bis de la Convention de Berne, qui est précisément
l'article protégeant les droits moraux de l'auteur.

En conclusion, la situation n'est pas vraiment claire, toutefois, la règle générale veut que les pays
dont la loi est basée sur une tradition plus Romano-Germanic tendent à être en faveur du « droit
d'auteur », alors que ceux basés sur le Common Law sont plus proche du « copyright ».

Pour plus d'informations, veuillez vous référer à:
• World Intellectual Property Organisation, http://www.wipo.int.
• Swiss Federal Institute of Intellectual Property, http://www.eige.ch.
• Definition of Copyright from Wikipedia, http://en.wikipedia.org/wiki/Copyright.
• What is Copyright? site, http://www.whatiscopyright.org.
• 10 Big Myths about copyright explained, Brad Templeton,

http://www.templetons.com/brad/copymyths.html.

6 WIPO Intellectual Property Handbook: Policy, Law and Use, Ch. 5 - International Treaties and Conventions on Intellectual
Property, p. 263, traduit librement en français par Charles A. Revkin.


